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Messieurs Yvan JOUNOT et Erwan THOMAS       Le 10/01/2019 

Élus municipaux 

Sainte-Anne d’Auray        

        À monsieur le maire 

        Mairie de Sainte-Anne d'Auray 

        10 place Nicolazic 

        56400 SAINTE-ANNE D'AURAY 

 
Objet : Salle associative 
Type : Lettre ouverte 

 

 

Monsieur le maire, 

 

Les associations sont des forces vives pour dynamiser la commune. Considérant cet état de fait, les 

municipalités, de manière générale, s’efforcent d’organiser la disponibilité des salles communales de 

façon efficiente. 

 

À cet égard, nous souhaiterions attirer votre attention sur une salle qui, moyennant peut-être quelques 

aménagements, pourrait venir compléter le dispositif existant. En effet, nous pensons qu’il pourrait 

être opportun de réfléchir à rendre disponible la salle « télévision et lecture » du camping, dès lors que 

celui-ci est fermé. Cette petite salle offre toutes les conditions pour convenir à des réunions de bureau, 

par exemple, avec un atout supplémentaire qui est celui d’avoir un parking vide à proximité. 

 

Avec l’espoir que ce courrier, au profit des associations, puisse retenir toute votre attention et dans 

l’attente d’une réponse, nous vous prions d’accepter, monsieur le maire, nos respectueuses salutations. 

 

 

 
M. Yvan JOUNOT & M. Erwan THOMAS 

Élus municipaux 

 

 


